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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     Vendredi 5 juillet 2024 Heure de départ 19 h 10 

Conditions 
météorologiques  

Couvert  

(Temp. : 24 oC)  

État de la piste Bonne (Variante 1 s). 

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses de 
qualification  

8 GP Inscriptions 
totales  

119 

Total des paris 
mutuels 

$ 2,377,747 

Vétérinaire 
contacté     

 Réunion de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler John Dorion Jason Portuondo 

Rapport sur les courses de la journée  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
Bureau : 

 

Le transfert entre entraîneurs a été approuvé pour le cheval, “Treacherous Tom”, 

qui passe sous la responsabilité de Shane Barrington. 

 

 

Courses : 

 

Course   1 – Enquête au départ.  

Les #6, “Wings Of Green”, et #8, “Tricky Trish”, ont fait des bris d’allure et les 

deux s’étaient rendus à l’intérieur de poteau de remboursement. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/gtelmrs4_3Q 
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Examen du bris d’allure survenu après le départ au #2, “Ibelieveinangels”.  

Il a terminé la course en 8e position et a été placé en 10e position pour un bris 

d’allure prolongé. 

 

Course   2 – OSS Gold – Poulains ambleurs de 2 ans 

Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – OSS Gold – Poulains ambleurs de 2 ans 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

Course 11 – L’entraîneur, Carmen Auciello, a été trouvé coupable d’avoir enfreint 

la règle 22.25 de la CAJO, pour avoir effectué un changement d’équipement 

tardif sur le cheval, “Feel The Force”.  

Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 200.  

Décision #2735333 

 

 

 

 

 


